
Les mutations c’est un travail colossal accompli par les commissaires 
paritaires du SNEP-FSU que ce soit au niveau national en FPMN comme 
au niveau académique en CAPA et FPMA:

Pour la phase inter académique: 

� Au niveau Académique l’étude des dossiers des 489 candidats a permis 
l’interpellation du rectorat sur 40 erreurs de barèmes (syndiqués ou 
non). Les 78 dossiers envoyés par les collègues au SNEP-FSU ont 
grandement facilité le travail de vérification.

� Au niveau National en FPMN ce sont 34 modifications de barèmes  
qui ont permis 19 améliorations (dont 4 à Créteil) et 10 mutations 
supplémentaires. 

Pour la phase intra en 2018 c’est 518 dossiers [525 en 2017, 555 en 2016] 
qui ont été vérifiés pour 414 mutations. 66 erreurs ont été remontées au 
rectorat 7 postes cachés ont été identifiés, 46 améliorations et 8 
mutations supplémentaires ont été obtenues

Le travail des commissaires paritairesLe travail des commissaires paritaires
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� 227 collègues affectés sur postes fixes dont  3 nommés en « extension » 
(2 dans le 77, 1 dans le 93)

� 184 collègues affectés sur ZR en « extension » dont

� 40  / 93 sur le 93

� 8  / 48 sur le 94

� 6   / 43 sur le 77 

� Sur ces 184 collègues TZR, 178 sont des ex-stagiaires, soient 63% (sur 
279 stg)

A la fin du mouvement intra 2018 

� Il restait 7 postes vacants (3 postes SPEA, 3 Centre Medicaux Psy, 1 
Sourdun)

� Une hausse de 70 TZR non (soient 396 TZR en EPS) ce qui devrait 
améliorer la situation de remplacement dans l’académie

� Sur les 117 TZR de l’académie demandeurs de mutations, 36 ont obtenu 
une stabilisation sur leur dernier poste de remplacement et 28 ont 
obtenu un poste autre.

Le mouvement intra 2018Le mouvement intra 2018
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BARRES d’ENTRÉE INTRA 2017
ACADÉMIE de :  CRETEIL

Département En établissement En ZR

77 21pts  - 24/06/93 21pts  - 16/04/94
93 21pts  - 03/07/92 21pts  - 29/11/95
94 71pts  - 01/02/94 21pts  - 09/05/93

Les barres d’entréeLes barres d’entrée

BARRES d’ENTRÉE INTRA 2018
ACADÉMIE de :  CRETEIL

Département En établissement En ZR

77 14.0 - 21/05/1991 14.0 - 13/12/1995

93 64.0 - 06/12/1995 14.0 - 11/12/1996

94 14.0 - 16/01/1990 14.0 - 25/06/1995
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Statistiques Mouvement IntraStatistiques Mouvement Intra

 Entrants

• 218 entrants pour 216
départs

• Dont 196 Stagiaires et 22
titulaires

 Nombre de postes libérés

• 91 dans le 93 (dont 9 ZR)

• 70 dans le 94 (dont 11 ZR)

• 57 dans le 77 (7 ZR)

• TOTAL = 218 dont 27 ZR

2018-2019

REPARTITION STAGIAIRES BONIF

114 stagiaires n’ont pas la bonif

82 ont la bonification

SOIT 40%

REPARTITION STAGIAIRES AGE

1er Quintile : Du ∞ / ∞ / ∞ au 22/12/1993 

2ème Quintile : Du 01/01/1994 au 25/01/1995 

3ème Quintile : Du 26/01/1995 au 26/08/1995

4ème Quintile : Du 03/09/1995 au 13/04/1996 

5ème Quintile : Du 20/04/1996 au 19/08/1997
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Statistiques Mouvement IntraStatistiques Mouvement Intra

Seine St Denis (93)

GEO 1  zone St Denis 

91 42%

GEO 2 zone Bobigny 

GEO 3  zone Neuilly s/Marne

GEO 4 zone Sevran

36 40%

19 20%

15 16%

12 14%

Val De Marne(94)

GEO  1  zone Vitry-sur-Seine

70 32%

GEO 2 zone Créteil

GEO 3 zone Champigny sur Marne

GEO 4 zone Sucy en Brie

20 29%

21 30%

10 14%

8 11%

Seine Et Marne(77) 57 26%
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13 zones Géo 

6 Zones de remplacements ZR

1 Zone de remplacements ZR 1 Zone de remplacements ZR 11 15%9 10%
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CALENDRIERCALENDRIER

SAISIE DES VOEUX
La saisie des demandes de mutation a débuté le 14 Mars 15h et se terminera le 4 Avril 14h

RENVOI DES CONFIRMATIONS avec Pieces

À renvoyer pour le Mardi 09 Avril

AFFICHAGE DU PRE-BAREME 

Du 20 au 24 Mai

2nd AFFICHAGE SIAM BAREME

Du 25 au 26 Mai

Si erreur corriger en rouge

Sur IPROF  du  27 Avril à 12h au 06 Mai 23h59

IMPERATIF de prendre connaissance du barème
retenu par le rectorat car seul moment pour contester. En 
cas de désaccord contacter nous pour analyser le 
problème et si besoin contester par écrit auprès du 
rectorat ce.dpe6@ac-creteil.fr et mettez-nous en copie  
corpo-creteil@snepfsu.net. GT BAREME

Barèmes sont arrêtés et de nouveau consultable 
quelques jours plus tard

Du 11 juin au 14 juin 2019 

AFFECTATION DEFINITIVE 

Ne vous fiez pas à votre barème indiqué lors de la saisie de vos vœux. Il correspond 
uniquement à votre saisie sans aucune vérification du rectorat

Du 11 au 19 juin 2016 (12h)

DEMANDE DE REVISION D’AFFECTATION

Du 9 au 12 juillet 2019

PHASE D’AJUSTEMENT TZR
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BAREMEBAREME

BAREMES 
FIXES

Ancienneté service

Ancienneté poste

7x échelon (au 31 Aout 2018 par promotion ou au 1er septembre par reclassement) 
14 pts mini + HC 56pts (63pts agrégé) /Cl Ex 77pts

20 pts / an et 50 points par tranche de 4 ans consécutifs

SITUATION
FAMILIALE

Rapprochement
Conjoint ou APC 

150,2 pts (sur DPT, ACA, ZRD, ZRA)
50,2 pts (sur COM, GEO, ZRE)

Séparation

Si en activité alors
1 2 3 4

20 60 100 130

Si en dispo alors
1 2 3 4

10 30 50 65

Parent Isolé
150 pts (sur DPT, ACA, ZRD, ZRA)

50 pts (sur COM, GEO, ZRE)
Enfants 50 pts / enfant (rapprochement de conjoint ; Parent Isolé)

Rapprochement 
de la résidence de 

l’enfant

100,2 pts (sur DPT, ACA, ZRD, ZRA)
50,2 pts (sur COM, GEO, ZRE)

CHOIX
PERSO

Bonif Entrée Dans 
le Métier

20 points (UNIQUEMENT SUR LE PREMIER VŒU LARGE NON RESTRICTIF) 
JOUABLE UNE FOIS PENDANT 3 MOUVEMENTS

Demande REP + 20 points (sur le vœu Etablissement) / 500 pts pour TZR en stab

Stabilisation TZR

50 points (UNIQUEMENT SUR LE VOEU « TOUT POSTE DANS DEPARTEMENT 
D’AFFECTATION »)

75 points (UNIQUEMENT SUR LE VOEU ETAB D’AFFECTATION SI AU MOINS 
UN MI-TEMPS SUR UN AN OU TEMPS COMPLET SUR 6 MOIS)

Ancienneté TZR 20pts / an cumulable avec l’ancienneté poste
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Cas particuliers
Changement de 

discipline

Sportif de Haut 
niveau

1000 pts sur Dpt de l’ancienne discipline

50 pts / année successive pendant 4 ans

Suite a congé de 
longue durée ou 

détachement 
Ministériel

1000 pts DPT, ACA correspondant à l’affectation précédente RD, ZRA : si l’agent était TZR

Suite Dispo

Suite a congé 
parental

ré
in

té
gr

at
io

n

Sortant de PACD 
/PALD

1000 pts  ETB correspondant à la dernière affectation, COM correspondante, DPT 
correspondant, ACA, ZRE, ZRD, ZRA

1000 pts sur Département et Acad
20pts sur ETB et COM

1000 pts sur Département et Acad
20pts sur ETB et COM

Ex contractuel
• 100 pts pour l’échelon 1 à 3 
• 120 pts pour l’échelon 4                 Sur 1er Vœu large (Si OK à l’inter)
• 140 pts pour l’échelon 5 et +

Stagiaire Sauvadet

Stagiaire Ex-Titulaire 
enseignant

St
ag

ia
ir

es

Stagiaire Ex – Titulaire 
Non enseignant

1000 pts sur Département et Acad de l’ancienne affectation

30 pts Sur établissement de Stage

1000 pts sur Département et Acad de l’ancienne affectation

Mesure de carte 
scolaire

1500 pts si vœux formulés ETB d’origine , COM, DPT, ACA correspondant à l’ancienne 
affectation

Référent ECLAIR 150 pts COM, GEO, DPT, ACA, ZRE, ZRD, ZRA
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